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Réformes et facilitation du dispositif d’exportation des produits agricoles tchadiens 

1. Contexte 
Par correspondance N°211/ATC/25 en date du 22 décembre 2025, le Ministère du Commerce et de l’Industrie (MCI) a été saisi par l’Ambassade du Tchad en Chine, informant d’une détection d’organismes nuisibles dans un lot d’arachides exporté en Chine depuis le Tchad. 
Suite à cela, deux réunions d’échanges entre les parties prenantes de la chaîne d’exportation des produits agricoles, se sont tenues les 15 et 22 janvier 2026 au MCI, relative au respect des exigences phytosanitaires, ont permis de mettre en évidence plusieurs dysfonctionnements dans la chaîne des exportations agricoles tchadiennes. 
De plus, nous avons constaté que ces dysfonctionnements ne sont pas des cas isolés, car des nuisibles avaient déjà été détectés par l’Union Européenne (5 cas depuis 2022) ayant conduit à la destruction des lots, mais aussi par la Turquie, l’Inde et d’autres destinations. 
Dans un contexte de Zone de Libre-Échange Continental Africaine (ZLECAf) et de mise en œuvre du plan Tchad Connexion 2030 visant la diversification de l’économie tchadienne et l’amélioration du climat des affaires de, il est impératif pour le Ministère du Commerce et de l’Industrie de renforcer l’encadrement, la coordination et la structuration de la chaînes de valeur d’exportation, afin de palier auxdits dysfonctionnements. 
Cela concerne les produits agricoles destinés à l’exportation, notamment le sésame, l’arachide, la gomme arabique, ainsi que tout autre produit agricole soumis à des exigences sanitaires, phytosanitaires ou de qualité sur les marchés internationaux. 
Par ailleurs, cette réforme vise également un changement de paradigme au niveau de la chaîne d’exportation qui consistera à mettre l’accent sur la transformation afin de valoriser les produits et d’apporter une plus-value à l’économie tchadienne. 
2. Tableau de constat des dysfonctionnements dans la chaîne d’exportation des produits agricoles (sésame, arachide, gomme arabique etc.)

	Acteurs
	Dysfonctionnements constatés

	Producteurs (amont)
	• Faible structuration des filières au niveau provincial 
• Semences peu performantes et insuffisamment améliorées 
• Faible maîtrise des bonnes pratiques post-récolte 
• Absence de centre de tri, récolte et entrepôt à proximité 
• Méconnaissance ou non-respect des exigences phytosanitaires 
• Absence de transformation 

	Collecteurs / Intermédiaires
	• Nombreuses intervention d’acteurs hors filière 
• Pratiques spéculatrice et stockage prolongé dans des conditions non conformes 

	Exportateurs


	• Existence d’entreprises « écrans » sans entrepôts 
• Beaucoup d’exportateurs sont des transitaires et non des producteurs ou professionnels du domaine 
• Méconnaissance ou non-respect des exigences phytosanitaires 
• Difficultés d’inscription sur les listes officielles pour les réels acteurs 
• Accès difficile aux documents phytosanitaires de la DPVC traduits en anglais 
• Nombreuses pertes de ressources (conditions, procédures, taxes officielles et officieuses, transports etc.) 
• Méconnaissance ou non-respect des exigences phytosanitaires 

	Entrepôts et stockage
	• Absence ou insuffisance d’entrepôts conformes 
• Inspections insuffisantes 
• Méconnaissance ou non-respect des exigences phytosanitaires 

	CECOQDA
	• Certificat phytosanitaire délivré pour le moment sans rapport d’analyse 
• Insuffisance des contrôles approfondis (visuels, microscopiques, labo)
• Coordination insuffisante avec certains acteurs, le CECOQDA n’étant pas systématiquement associé aux procédures

	ATNOR
	• Normalisation encore incomplète 
• Système d’évaluation de la conformité des produits pas encore opérationnel 
• Faible taux de certification des opérateurs 

	MPIA / DPVC / Police sanitaire
	
• Coordination insuffisante avec les autres structures 
• Rôles, procédures et délais insuffisamment clarifiés 



	


MCI


MCI
	• Contrôle et suivi insuffisants en amont avant délivrance des autorisations 
• Absence de structuration des produits agricoles par filière 
• Listes d’exportateurs non régulièrement mises à jour 
• Protocole Tchad–Chine non accessible/opérationnalisé 
• Absence de textes clairs encadrant certaines exportations 
• Limite en termes de coordination et d’encadrement des acteurs 
• Faible articulation entre MCI, CECOQDA, ATNOR, DPVC, Douanes 
• Absence d’un cadre de concertation permanent 
• Absence d’un cadre réglementaire et juridique relatif aux exportations

	Douanes (DGDI)
	• Application de taxes jugées lourdes par les exportateurs (5 %) 

	Collectivités locales / autres administrations 
	• Existence de taxes illégales ou non harmonisées 



3. Impact sur les exportations tchadiennes 
Les dysfonctionnements observés à chaque étape de la chaîne d’exportation ont des impacts directs et significatifs sur les exportations tchadiennes. 
Elles se traduisent notamment par des cas récurrents de non-conformité phytosanitaire, la destruction ou le rejet de lots à destination, ainsi qu’un risque réel de suspension des exportations, en particulier vers des marchés comme la Chine ou l’Europe. 
Ces dysfonctionnements affectent la crédibilité du Tchad auprès de ses partenaires commerciaux, réduisent la compétitivité et la valorisation des produits tchadiens face aux pays concurrents mieux organisés et entraînent des pertes financières importantes pour les opérateurs économiques. 
À terme, l’absence de mesures correctives pourrait compromettre et dévaloriser toute la chaîne de valeur des produits agricoles tchadiens, avoir un effet dissuasif sur les investisseurs et acheteurs internationaux, et freiner le développement des filières d’exportation, et donc notre politique de diversification économique. 
4. Recommandations 

Recommandation générale : Le Ministère du Commerce et de l’Industrie, garant de la politique commercial extérieur, doit renforcer l’encadrement, la coordination et la structuration de la chaîne d’exportation, à chaque étape, de la production jusqu’à l’exportation.

· Premièrement, cela commence par une rigueur au sein des services liés aux exportations du Ministère du Commerce et de l’Industrie, et plus précisément notre mécanisme permettant l’octroi des autorisations d’exportations ;
· Deuxièmement, il est nécessaire de mettre en place un mécanisme permettant au Ministère en charge du Commerce de renforcer la coordination et la structuration de l’ensemble de la chaîne d’exportation, impliquant tous les acteurs concernés ; 
· Troisièmement, une réflexion devra être effectuée pour établir le cadre réglementaire et juridique des exportations afin de renforcer le secteur, faciliter les affaires et promouvoir la transformation des produits ; 
· Pour terminer, il sera impératif d’assurer le suivi et l’évaluation continue des différents mécanismes pour améliorer continuellement le dispositif. 

5. Plan d’actions : une (01) année et quatre (04) étapes pour structurer et coordonner les exportations 

Étape 1 (Février-Mars 2026) : Réforme du mécanisme d’octroi des autorisations d’exportations 
1. Mise en place d’un comité technique chargé de la révision, de la validation et de la mise à jour des listes des entreprises exportatrices, filière par filière, destination par destination. 
2. Commencer par mettre à jour les listes d’exportation en les conditionnant à des critères clairement définis : conformité juridique, existence d’infrastructures (entrepôts) de stockage appropriées, traçabilité des produits, respect des normes phytosanitaires et engagement formel de conformité. 
3. Informer les parties prenantes des réformes apportées au mécanisme d’octroi des autorisations d’exportations. 
4. Procéder à une mise à jour périodique des listes d’exportateurs (annuelle ou semestrielle), avec un contrôle systématique entre les autorisations délivrées et les fichiers officiels validés par le comité. 
5. Prévoir des mesures de suspension ou de retrait pour toute entreprise impliquée dans des cas avérés de non-conformité, jusqu’à la correction effective des insuffisances constatées. 
Étape 2 (Avril-Mai 2026) : Renforcement de la coordination et de la structuration de la chaîne d’exportation
1. Mettre en place un cadre permanent de concertation ou comité technique chargé des « Réformes pour renforcer et faciliter la chaîne d’exportation des produits agricoles tchadiens » associant le MCI, le CECOQDA, l’ATNOR, l’ANIE, la MPIA (DPVC), la DGDDI, la Police Sanitaire, la CCIAMA et les organisations professionnelles liées aux exportateurs (CNPT, syndicats etc.) ;
2. Clarifier et formaliser les rôles, responsabilités, procédures et délais de chaque acteur intervenant dans le processus d’exportation ;
3. Renforcer les contrôles en amont, notamment au niveau des entrepôts, des sites de conditionnement et des certificats phytosanitaires ;
4. Appuyer la structuration des filières agricoles à la base, en lien avec les départements sectoriels compétents, afin d’améliorer durablement la qualité des produits destinés à l’exportation ;
5. Développer des actions de formation et de sensibilisation au profit des exportateurs et des acteurs de la chaîne sur les exigences des marchés internationaux.
Étape 3 (Juin à Décembre 2026) : Élaborer le cadre réglementaire et juridique relatif aux exportations
1. Élaborer le cadre règlementaire relatif aux exportations de produits agricoles sensibles (sésame, arachide, gomme arabique, etc.), précisant :
· les rôles, responsabilités, procédures et délais de chaque acteur intervenant dans le processus d’exportation,
· les obligations en matière de qualité, de traçabilité et de stockage,
· les sanctions applicables en cas de non-conformité.
· Un dispositif incitant la transformation des produits avant exportation.
2. Assurer l’harmonisation des textes avec les exigences phytosanitaires internationales.
3. Sensibiliser l’ensemble des acteurs sur les nouvelles règlementations.
L’élaboration du cadre réglementaire pourrait se faire progressivement, en commençant par les produits les plus sensibles (sésame, arachide).
Étape 4 : Assurer le suivi, l’évaluation et l’amélioration continue du dispositif
1. Mettre en place un mécanisme de suivi et d’évaluation des exportations agricoles, fondé sur des indicateurs clairs (nombre de lots exportés, non-conformités, rejets, sanctions, etc.).
2. Assurer un reporting périodique (trimestriel ou semestriel) au niveau de la Direction Générale du Commerce sur l’état des exportations et les incidents phytosanitaires.
3. Actualiser régulièrement les listes d’exportateurs, les procédures et les exigences, en fonction de l’évolution des marchés et des normes internationales.
4. Instituer des revues périodiques avec les exportateurs, afin d’anticiper les risques et d’améliorer en continu la qualité des produits destinés à l’exportation.
Conclusion
Les difficultés rencontrées dans les exportations agricoles tchadiennes ne relèvent pas de cas isolés, mais résultent de dysfonctionnements affectant l’ensemble de la chaîne d’exportation, depuis la production jusqu’à l’exportation.
Face aux risques croissants de rejet de lots, de perte de marchés et de dégradation de la crédibilité du Tchad auprès de ses partenaires commerciaux, il apparaît indispensable d’engager une réforme progressive du dispositif d’encadrement des exportations agricoles. 
La mise en œuvre du présent plan d’actions, appliqué filière par filière et destination par destination, permettra de faciliter et d’accroître les exportations des produits agricoles et de répondre aux objectifs de diversification de l’économie dans ce contexte de Zone de Libre-Échange Continental Africaine (ZLECAf) et de mise en œuvre de Tchad Connexion 2030.
Somme toute, ladite réforme ne saurait produire totalement ses effets sans que les autres filières d’exportations, notamment l’élevage, les mines et les autres secteurs concernés soient concomitamment réformés. 
Le Secrétaire Général 
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Pièces jointe : 
· Compte rendu des réunions d’échanges
· Draft du projet d’arrêté de création du comité technique Portant Création, Attributions, Composition et Fonctionnement du Comité Technique chargé de la Révision de la Liste des Exportateurs Enregistrés
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